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 CYCLADES 
Espace Valette 
735 Rue du Lieutenant Parayre 
13 858 AIX-EN-PROVENCE 
 
NATURALIA - AGENCE Rhône-Provence 
Site Agropac 
Rue Lawrence Durrell BP 31 285 
84 911 AVIGNON 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

Légende
Bâti
Limite communale
Objets surfaciques divers
Parcelle

PT3 - Réseau des lignes de télécommunications

PT1 - Servitudes transmissions radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques
PT2 - Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat

Sources : Cadastre 2016®, Droit de l'Etat réservé
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